
Arrêt N°137/25 - I - DIV (aff.fam.)

Arrêt civil

Audience publique du vingt-cinq juin deux mille vingt-cinq

Numéro CAL-2024-01109 du rôle

rendu par la première chambre de la Cour d’appel, siégeant en matière civile,
dans la cause

E n t r e

PERSONNE1.), né le DATE1.) à ADRESSE1.) en Allemagne, demeurant en
Allemagne à D-ADRESSE2.),

appelant aux termes d’une requête déposée au greffe de la Cour d’appel le 18
décembre 2024,

représenté par Maître Cathy ARENDT, avocat à la Cour, demeurant à
Luxembourg,

e t

PERSONNE2.), née le DATE2.) à ADRESSE3.), demeurant à L-ADRESSE4.),

intimée aux fins de la susdite requête,

représentée par Maître Laura GUETTI, avocat à la Cour, demeurant à
Luxembourg.

-----------------------------

L A   C O U R D ’ A P P E L

Saisi d’une requête de PERSONNE2.) dirigée contre PERSONNE1.), déposée
le 13 juin 2024 au greffe du juge aux affaires familiales près le tribunal
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d’arrondissement de Luxembourg et tendant, notamment, à voir prononcer le
divorce entre les époux sur base des articles 232 et suivants du Code civil, fixer
auprès d’elle le domicile légal et la résidence habituelle de l’enfant commune
mineure PERSONNE3.), née le DATE3.), condamner PERSONNE1.) à
contribuer à l’entretien et à l’éducation de l’enfant commune, ainsi qu’aux frais
extraordinaires engagés dans l’intérêt de celle-ci, le juge aux affaires familiales
près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, statuant en continuation d’un
jugement du 19 juillet 2024 ayant, notamment, prononcé le divorce entre les
parties et fixé auprès de la mère le domicile légal et la résidence habituelle de
PERSONNE3.), et d’une ordonnance du même jour ayant attribué
provisoirement à PERSONNE1.) un droit de visite et d’hébergement envers
l’enfant commune à exercer à la convenance des parties, sinon chaque 2ème et
4ème week-end du mois, étant précisé que le droit de visite et d’hébergement
du premier week-end s’exerce au domicile du père à ADRESSE2.) et celui du
2ème week-end au Luxembourg, a, par jugement contradictoire du 28 octobre
2024, notamment,

- attribué à PERSONNE1.) en période scolaire un droit de visite et
d’hébergement envers l’enfant PERSONNE3.), à exercer à la
convenance des parties et, à défaut de meilleur accord, selon les
modalités suivantes :

o jusqu’à la rentrée scolaire en septembre 2025 : deux week-ends
par mois à convenir entre parties, sinon à défaut d’accord
chaque 2ème et 4ème week-end du mois :

 le premier week-end (2ème week-end du mois) : du
samedi à 11.00 heures au lundi à 17.00 heures, à charge
pour le père de venir chercher PERSONNE3.) au
domicile de la mère au Luxembourg au début de son
droit de visite et d’hébergement et de l’y ramener à la fin
de celui-ci,

 le deuxième week-end (4ème week-end du mois) : le
dimanche de 11.00 heures à 17.00 heures, avec la
précision que ce droit de visite s’exerce au Luxembourg,

- à partir de la rentrée scolaire en septembre 2025 : pendant deux week-
ends par mois à convenir entre parties, sinon à défaut d’accord chaque
2ème et 4ème week-end du mois :

o le premier week-end (2ème week-end du mois) : du vendredi à la
sortie de l’école/de la maison-relais au dimanche soir à 18.00
heures,

o le deuxième week-end (4ème week-end du mois) : le dimanche
de 11.00 heures à 18.00 heures, avec la précision que ce droit
de visite s’exerce au Luxembourg,

le tout moyennant une information préalable de la mère au moins deux
jours à l’avance pour confirmer l’exercice du droit de visite et
d’hébergement, étant précisé qu’à défaut d’information préalable,
PERSONNE1.) sera censé y avoir renoncé,

- dit que les trajets sont à la charge du père ou d’une personne de
confiance connue de l’enfant qui devra aller chercher ou faire chercher
l'enfant au domicile de la mère et l’y ramener ou l’y faire ramener,

- réservé le surplus et
- refixé la continuation des débats à une audience ultérieure.
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De ce jugement, dont il n’est pas établi qu’il lui ait été signifié, PERSONNE1.)
a relevé appel par requête déposée le 18 décembre 2024 au greffe de la Cour
d’appel.

L’appelant conclut à voir réformer le jugement entrepris en ce qu’il a dit que
tous les trajets pour l’exercice du droit de visite et d’hébergement lui accordé à
l’égard de PERSONNE3.) sont à sa charge et il demande, par réformation, à
la Cour :

- jusqu’à la rentrée scolaire 2025, un droit de visite et d’hébergement
pour un des week-ends du samedi matin à 11.00 heures au lundi à
17.00 heures et pour le second week-end du vendredi soir au dimanche
soir, avec la précision que la mère amènera l’enfant au père au début
du droit de visite et d’hébergement et que le père ramènera l’enfant
auprès de la mère en fin d’exercice dudit droit,

- à partir de la rentrée scolaire de septembre 2025, un droit de visite et
d’hébergement pendant deux week-ends par mois, à convenir entre
parties, sinon chaque 2ème et 4ème week-end, du vendredi à la sortie de
l’école / de la maison-relais au dimanche à 18.00 heures, avec la
précision que les trajets seront partagés entre les parents selon des
modalités à préciser.

Il conclut encore à voir condamner PERSONNE2.) aux frais et dépens des
deux instances.

A l’appui de son appel, PERSONNE1.) invoque des éléments tenant à « la
question du choix de résidence, la limitation de ses jours de congé et ses
contraintes financières ».

Il souligne qu’il existe un lien affectif intense entre PERSONNE3.) et lui, mais
concède que la distance géographique entre les domiciles des deux parents
rend l’exercice du droit de visite et d’hébergement difficile.

Estimant qu’il aurait appartenu au juge aux affaires familiales de prendre en
compte les explications qu’il lui a fournies quant aux raisons de son
déménagement à ADRESSE2.), il donne à considérer que celui-ci s’explique
par le fait que PERSONNE2.) l’a « d’un jour à l’autre mis (…) à la porte en lui
demandant de se désinscrire à la commune et ensuite en lui interdisant l’accès
à l’ancien domicile conjugal en appelant la police ». Contraint de trouver
rapidement une nouvelle résidence, il aurait « été secouru par un couple d’amis
résidant en Allemagne, à ADRESSE2.), qui l’ont soutenu à la fois
financièrement et dans la recherche d’un logement ». Il explique qu’il a trouvé
rapidement un emploi en Allemagne, ainsi qu’un logement lui permettant
d’exercer un droit de visite et d’hébergement à l’égard de PERSONNE3.), qu’il
est originaire d’Allemagne et que le domicile des membres de sa famille, à
ADRESSE5.), est plus proche de ADRESSE2.) que du Luxembourg.

En ce qui concerne ses horaires de travail, PERSONNE1.) expose qu’il travaille
5 jours par semaine, mais que la répartition n’est pas toujours la même, en ce
sens qu’il travaille parfois du mardi au samedi et parfois du lundi au vendredi.
Par conséquent, l’exercice du droit de visite et d’hébergement tel que fixé par
le jugement entrepris l’obligerait à prendre congé deux vendredis par mois, ce
qui ne serait pas une solution envisageable, étant donné qu’il ne dispose que
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de 26 jours de congé et qu’il s’est également vu attribuer un droit de visite et
d’hébergement à l’égard de PERSONNE3.) en période de vacances scolaires.

Enfin, il donne à considérer que les frais de transport pour l’exercice de son
droit de visite et d’hébergement s’élèvent à 250 euros par mois, ce qui est une
charge financière considérable au vu de sa situation financière, moins aisée
que celle de PERSONNE2.).

PERSONNE2.) se rapporte à la sagesse de la Cour en ce qui concerne la
recevabilité de l’appel et elle conclut à la confirmation du jugement déféré quant
au fond.

Elle explique que les parties ont toujours vécu au Luxembourg, où
PERSONNE1.) avait un emploi, duquel il a démissionné au moment de la
séparation des parties, la laissant seule avec l’enfant commune. Elle souligne
que PERSONNE1.) a fait le choix de déménager à ADRESSE2.) et estime qu’il
lui appartient par conséquent d’en assumer les conséquences.

PERSONNE2.) ajoute que la demande de PERSONNE1.) tendant à voir dire
qu’elle doit lui amener l’enfant deux vendredis par mois n’est pas possible eu
égard à ses propres horaires de travail, étant donné que les vendredis, elle
travaille en principe jusqu’à 18.30 heures, ce qui l’obligerait à effectuer le trajet
ADRESSE6.) avec l’enfant commune de nuit.

D’après PERSONNE2.), il n’est d’ailleurs pas dans l’intérêt de PERSONNE3.)
de lui imposer deux fois par mois des trajets aller-retour de 3 à 4 heures par
trajet et que c’est pour cette raison que le juge aux affaires familiales a dit qu’un
des deux droits de visite et d’hébergement mensuels est à exercer au
Luxembourg.

Elle donne également à considérer que PERSONNE3.) aura 3 ans en juillet,
qu’elle débute le précoce en septembre et qu’elle a une routine quotidienne
qu’il n’est pas dans son intérêt de voir chambouler uniquement pour éviter au
père de se déplacer au Luxembourg pour l’exercice de son droit de visite et
d’hébergement.

Enfin, PERSONNE2.) précise que PERSONNE1.) exerce son droit de visite et
d’hébergement à l’égard de PERSONNE3.) « quand il veut », qu’il n’a, à ce
jour, jamais exercé le droit de visite et d’hébergement au Luxembourg et que
le père et la fille se sont vus, en moyenne, un week-end par mois au cours des
derniers mois.

Appréciation de la Cour

L’appel est recevable, sauf en ce qu’il vise les frais et dépens de la première
instance, que le juge aux affaires familiales a réservés dans le jugement déféré.

Le juge aux affaires familiales s’est référé à bon escient au 2ème alinéa de
l’article 376 du Code civil, qui dispose que « [c]hacun des parents doit maintenir
des relations personnelles avec l’enfant et respecter les liens de celui-ci avec
l’autre parent. ».

Le seul critère à prendre en considération pour déterminer les modalités
d’exercice d’un droit de visite et d’hébergement par le parent auprès duquel
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l’enfant ne réside pas habituellement est l’intérêt et le bien-être de l’enfant,
toutes autres considérations, y compris les convenances personnelles des
parents, ne sont que secondaires.

Si les trajets liés à l’exercice du droit de visite et d'hébergement et leur coût
sont en principe supportés par le parent chez lequel s'exerce le droit de visite
et d'hébergement, le juge peut, exceptionnellement, décider de répartir les
trajets et les frais y liés entre les deux parents, en tenant compte, notamment,
des causes de déménagement et des situations financières respectives des
parents.

En l’occurrence, PERSONNE1.) demande à voir étendre le droit de visite et
d’hébergement lui conféré par le jugement entrepris, à condition qu’il puisse
l’exercer à ADRESSE2.), où il réside, et qu’une partie, au moins, des trajets y
liés soient mis à charge de PERSONNE2.).

Compte tenu de l’âge de PERSONNE3.), qui aura 3 ans en juillet, et de la
stabilité dont elle a besoin, il n’est pas dans son intérêt de lui imposer
d’effectuer, chaque deuxième week-end, un aller-retour de Luxembourg vers
ADRESSE2.) – chaque trajet en voiture durant près de 4 heures – pour
permettre à PERSONNE1.) d’exercer un droit de visite et d’hébergement à son
égard.

C’est partant à bon droit et par une motivation que la Cour fait sienne, que le
juge aux affaires familiales a imposé à PERSONNE1.), dans l’optique de
l’intérêt supérieur de PERSONNE3.), d’exercer un des deux droits de visite et
d’hébergement mensuels à l’égard de l’enfant commune au Luxembourg.

Dès lors que PERSONNE1.) sollicite l’extension de son droit de visite et
d’hébergement à l’égard de PERSONNE3.) uniquement s’il peut l’exercer à
ADRESSE2.), il y a lieu de confirmer le jugement entrepris en ce qui concerne
le droit de visite et d’hébergement y fixé.

En ce qui concerne ensuite les trajets et les coûts y liés, s’il est compréhensible
que PERSONNE1.) ait été désemparé suite à la séparation des parties, dont
les circonstances exactes ne sont cependant étayées par aucun document
probant, et qu’en tant que citoyen allemand, il ait souhaité retourner dans son
pays d’origine, la décision de déménager à ADRESSE2.), plutôt qu’à un endroit
géographiquement moins éloigné du domicile de sa fille, procède d’un choix
personnel de sa part.

Dans la mesure où PERSONNE2.) réside actuellement toujours à l’ancien
domicile familial des parties avec leur fille commune, il ne saurait lui être
imposé de subir les conséquences d’un choix personnel de PERSONNE1.) en
ce qui concerne les trajets rendus nécessaires par ce choix pour lui permettre
d’exercer son droit de visite et d’hébergement à l’égard de PERSONNE3.).

Enfin, en ce qui concerne les frais liés auxdits trajets, la Cour relève que si
PERSONNE1.) produit un contrat de travail, duquel il ressort qu’il travaille 150
heures par mois, au taux horaire de 21 euros bruts par heure, ce qui
correspond à un salaire brut mensuel de 3.150 euros par mois, il ne fournit
aucun document ni aucune information quant au montant net de ses revenus
mensuels. En retenant un salaire net mensuel théorique d’environ 2.500 euros,
dont il convient de déduire le loyer mensuel hors charges de 651 euros, son
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disponible mensuel s’élèverait à environ 1.850 euros. Les frais de trajet
mensuels à hauteur d’un montant de 250 euros dont il fait état n’étant pas à
considérer comme excessifs eu égard au disponible retenu ci-avant,
l’imposition à PERSONNE2.) de tout ou partie desdits frais de trajet ne se
justifie pas.

Eu égard aux considérations qui précèdent, il y a lieu de déclarer l’appel de
PERSONNE1.) non fondé sous ce rapport et de confirmer le jugement entrepris
sur ce point également.

Les frais et dépens de l’instance d’appel sont à mettre à charge de
PERSONNE1.), compte tenu de l’issue de la voie de recours qu’il a exercée.
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P A R   C E S   M O T I F S

la Cour d’appel, première chambre, siégeant en matière civile, statuant
contradictoirement,

dit l’appel irrecevable en ce qu’il se rapporte aux frais et dépens de la première
instance,

le dit recevable pour le surplus,

dit l’appel non fondé,

confirme le jugement déféré dans la mesure où il est entrepris,

condamne PERSONNE1.) aux frais et dépens de l’instance.

Ainsi fait, jugé et prononcé à l’audience publique où étaient présentes :

Yannick DIDLINGER, premier conseiller-président,
Anne MOROCUTTI, conseiller,
Sonja STREICHER, conseiller,
Sheila WIRTGEN, greffier.


